
Montage et démontage d'échafaudage fixe et travail en 
hauteur - 21 H

R408

  Public Visé 

Tout personnel aspirant à devenir opérateur pour les opérations liées 
au montage, démontage, transformation des échafaudages fixes et 
roulants de tout type dans les règles de sécurité optimales.

  Objectifs 
La formation montage échafaudage est un dispositif de formation qui prépare les salariés au montage, à l’utilisation et au démontage des 
échafaudages de pied et des échafaudages roulants. Cette formation a pour objectif d'assurer plus de sécurité sur les chantiers et réduire le risque 
de chute. Formation initiale rapide réalisée par les centres City'Pro.

  Pré Requis 

Savoir parler, lire et écrire le français. Satisfaire à des conditions 
d’aptitudes médicales au travail en hauteur. Être âgé de 18 ans révolus

Indispensable pour tout intervenant sur échafaudage fixe : offrez à vos salariés une 
formation complète pour travailler en hauteur en toute sécurité.

  Parcours pédagogique
THÉORIE EN SALLE

Réglementation nationale et européenne,

Les acteurs de la prévention et les principes de la prévention,

Les responsabilités pénales et civiles,

Droits et devoirs de chacun,

La réglementation : Décret du 01/09/2004, Arrêté du 21/12/2004 et recommandation 408 et 457 (les risques générés par l’utilisation des échafaudages, les 
mesures préventives et définition des travaux en hauteur),

Les protections individuelles et collectives,

Présentation et descriptif techniques,

Préparation en amont : matériel, organisation du chantier, formalités, environnement, balisage, etc,

Pour le montage : Lire un plan de montage, définir l’implantation, les appuis, le vent, etc,

Règles de montage de la structure : balisage, pied, niveau, accès, contreventements, auto stabilisation,

La sécurité du monteur : les principes de prévention intégrés,

Règles de d’utilisation d’un échafaudage,

Validation théorique des acquis.
MISE EN SITUATION, FORMATION PRATIQUE

Présentation du matériel de sécurité (caractéristiques, résistance, utilisation),

Présentation de l’échafaudage : différents éléments de la structure,

Utilisation des éléments, caractéristique technique et résistance,

Principe de montage et règles de sécurité,

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Connaître les règles générales de sécurité lors de montage d’échafaudage
Connaître les règles de montage : structure, résistances, cahier des charges
Connaître et savoir utiliser le harnais de sécurité
Maîtriser les techniques de montage et démontage d’échafaudage en sécuritéMaîtriser les techniques de montage et démontage d’échafaudage 
en sécurité
Appliquer l’ensemble des règles de sécurité relatives au montage d’un échafaudage.

Les chutes de hauteur constituent l’une des premières causes d’accidents du travail graves et mortels dans l’Union Européenne. Les chutes à partir 
d’échafaudages occupent une place importante dans ces statistiques. Des dispositions visant à réduire ces accidents ont été adoptées par la 
directive 2001/45/CE transposée en droit français par le décret n° 2004-924 du 1er septembre 2004, relatif à l’utilisation des équipements de 
travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur (dont la définition des échafaudages visés et la formation obligatoire au 
montage/démontage).

  Les + métier 

Présentiel - Synchrone
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Sécurité du monteur : le harnais et son utilisation lors du montage,

Début du montage : phases vues en théorie, préparation du matériel, utilisation du harnais, préparation du terrain, balisage de la zone de travail, montage avec 
harnais et longe double, utilisation et intervention, montage de la structure en sécurité, utilisation des outils lors du montage, geste et postures à adopter,

Exercices pratiques : techniques de levage de charges (utilisation, efforts, dimensionnement), démontage avec harnais et longe double, utilisation du harnais 
(ancrage temporaire), entretien et vérification des EPI, principe de stockage des éléments d’échafaudage,

Documents de montage et d’utilisation,

Validation des techniques : montage et démontage, utilisation des EPI, analyses et actions correctives.

  Méthodes pédagogiques

Participation active des candidats lors des apports théoriques et des 
mises en situation.
Un tour de table de positionnement permet à notre formateur de 
vérifier l’adéquation du parcours de chaque stagiaire et de s’adapter. 
Nous mettons un point d’honneur sur les temps d’échanges entre nos 
formateurs et les stagiaires tout au long de leur parcours de 
formation.

  Modalités de suivi

  Qualification Intervenant·e·s
Intervenants expérimentés ayant une solide expérience des échafaudages et ayant validé un parcours de qualification.

Apport théorique en présentiel. ( sous forme de diaporama , d’exercices 
ou de vidéos) . Nous remettons un livret pédagogique complet qui est 
une aide précieuse pour le test théorique final.
Nos centres disposent de salles adaptées à la formation qui respectent en 
tout point les réglementations en vigueurs. Nos infrastructures et nos 
moyens matériels permettent de reproduire les conditions réelles de 
situations de travail. Nos Plateaux techniques avec aire d’évolution 
répondent aux exigences de cette réglementation R408
Apport pratique par des mises en situations professionnelles.

  Moyens pédagogiques

Feuille d’émargement par demi-journée. Attestation de stage.

Évaluation théorique et pratique réalisée à la fin de la formation

  Méthodes et modalités d'évaluation

Nous sommes conformes aux arrêtés en vigueur et relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et 
des installations ouvertes au public. Les personnes en situation d’handicap sont invitées à contacter notre référent handicap afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation au 02.40.83.00.23

  Modalités d'accessibilité handicap

Formations échafaudages Fixes

  Sanction formation

Jours3Heures21.00

  Durée
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